
Quels sont les risques juridiques liés au défaut d'inclusion en
entreprise ?

Réponse courte

Les risques juridiques d'un défaut d'inclusion au Luxembourg comprennent la condamnation de l'employeur à

verser des dommages et intérêts à la victime, la nullité des actes discriminatoires (tels qu'un licenciement ou une

sanction disciplinaire), l'obligation de mettre en place des mesures correctives, ainsi que des sanctions

administratives prononcées par l'Inspection du travail et des mines (ITM) pouvant aller de 251 à 25.000 euros

d'amende.

L'ITM dispose de pouvoirs de contrôle et peut prononcer des amendes administratives. Le Centre pour l'égalité de

traitement (CET) peut fournir conseil et assistance aux victimes. La charge de la preuve étant allégée pour la

victime, l'employeur doit pouvoir justifier l'absence de discrimination par des éléments objectifs et documentés.

Définition

Le défaut d'inclusion désigne l'absence ou l'insuffisance de mesures visant à garantir l'égalité de traitement et

l'accès équitable à l'emploi, à la formation, à la promotion et aux conditions de travail pour tous les salariés,

indépendamment de leur sexe, origine, handicap, âge, orientation sexuelle, religion ou convictions.

Au Luxembourg, l'inclusion implique pour l'employeur l'obligation de prévenir toute forme de discrimination

directe ou indirecte et de favoriser un environnement de travail respectueux de la diversité. Cette notion

recouvre également la lutte contre le harcèlement et la nécessité d'assurer l'accessibilité des postes et des

outils de travail pour les personnes handicapées.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il se défendre en cas d'accusation de discrimination ?

La charge de la preuve étant allégée pour la victime, l'employeur doit prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs
étrangers à toute discrimination. Il est donc essentiel de documenter toutes les décisions RH et les actions en faveur de l'égalité de
traitement.

Quelles entreprises sont concernées par l'obligation d'inclusion au Luxembourg ?

L'obligation d'inclusion s'impose à tout employeur, quelle que soit la taille de l'entreprise, dès lors qu'il emploie au moins un salarié. Elle
découle des articles L.241-1 à L.241-11 et L.251-1 à L.254-1 du Code du travail luxembourgeois.

Quelles mesures préventives l'employeur doit-il mettre en place pour éviter les risques liés au défaut d'inclusion ?

Il est recommandé de formaliser une politique d'inclusion, former les managers à la prévention des discriminations, mettre en place des
procédures de signalement, assurer l'accessibilité des locaux et outils de travail, et effectuer régulièrement des audits internes des
pratiques RH.
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Quels sont les risques juridiques pour un employeur en cas de défaut d'inclusion au Luxembourg ?

L'employeur s'expose à des dommages et intérêts à verser à la victime, la nullité des actes discriminatoires (licenciement, sanction),
l'obligation de mettre en place des mesures correctives, et des amendes administratives de l'ITM de 251 à 25.000 euros selon la gravité
des faits.

Conditions d’exercice

L'obligation d'inclusion s'impose à tout employeur, quelle que soit la taille de l'entreprise, dès lors qu'il emploie au

moins un salarié. Elle découle principalement des articles L.241-1 à L.241-11 et L.251-1 à L.254-1 du Code du

travail luxembourgeois, ainsi que de la loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement.

L'employeur doit veiller à ce qu'aucun salarié ne subisse de traitement défavorable en raison d'un critère protégé,

tant lors du recrutement que durant l'exécution ou la rupture du contrat de travail. L'égalité de traitement, la non-

discrimination, l'aménagement raisonnable pour les personnes handicapées et la traçabilité des décisions RH

sont des obligations légales.

Modalités pratiques

Le défaut d'inclusion peut se manifester par l'absence de procédures de recrutement non discriminatoires,

l'inexistence de dispositifs d'aménagement raisonnable pour les personnes handicapées, ou la tolérance de

comportements discriminatoires ou de harcèlement au sein de l'entreprise.

Les risques civils incluent la condamnation à verser des dommages et intérêts à la victime, la nullité des actes

discriminatoires (licenciement, sanction disciplinaire), et l'obligation de réintégration du salarié. Les risques

administratifs comprennent les amendes prononcées par l'ITM de 251 à 25.000 euros selon la gravité des faits.

Les risques pénaux peuvent intervenir dans les cas les plus graves (articles 454 et suivants du Code pénal), avec

des amendes pouvant aller jusqu'à 2.500 euros et, dans certains cas exceptionnels, des peines d'emprisonnement

.

Pratiques et recommandations

Pour limiter les risques, il est recommandé de formaliser une politique d'inclusion, de former les managers et les

salariés à la prévention des discriminations, et de mettre en place des procédures de signalement et de traitement

des situations discriminatoires.

L'employeur doit également documenter les décisions relatives au recrutement, à la promotion et à la gestion des

carrières afin de pouvoir justifier l'absence de discrimination en cas de contentieux. Il est conseillé d'effectuer

régulièrement un audit interne des pratiques RH, d'assurer l'accessibilité des locaux et des outils de travail, et de

consulter la délégation du personnel et le délégué à l'égalité sur les mesures d'inclusion.
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Cadre juridique

Articles L.241-1 à L.241-11 du Code du travail : égalité de traitement entre femmes et hommes, sanctions de

251 à 25.000 euros

Articles L.251-1 à L.254-1 du Code du travail : égalité de traitement en matière d'emploi (religion, handicap,

âge, orientation sexuelle, origine ethnique)

Articles L.245-1 à L.245-8 du Code du travail : protection contre le harcèlement moral et sexuel

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement entre personnes sans distinction de race

ou d'origine ethnique, de religion, de handicap, d'âge ou d'orientation sexuelle

Articles 454 et suivants du Code pénal : sanctions pénales de la discrimination (amendes jusqu'à 2.500

euros)

Loi du 29 novembre 2006 portant création du Centre pour l'égalité de traitement (CET)

La charge de la preuve en matière de discrimination est allégée pour la victime, qui doit seulement présenter des éléments de fait

laissant supposer l'existence d'une discrimination. L'employeur doit alors prouver que sa décision est justifiée par des éléments

objectifs étrangers à toute discrimination. Il est impératif d'anticiper et de documenter toutes les actions en faveur de l'égalité de

traitement pour se prémunir contre les risques de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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